
IMPORTANT: 

**UN SEUL VIREMENT TÉLÉGRAPHIQUE PAR NUMÉRO DE MEMBRE** 
***LES DÉPÔTS EN MAINS PROPRES OU PAR UN TIERS NE SERONT PAS APPLIQUÉS***

   
 

Copart Canada Inc.

Copart Canada, Inc.
Instructions pour le virement bancaire de l'acheteur Canada

160 Elgin Suite 2600  |  Ottawa, ON K1P1C3

Nom de la banque:

Nom du compte: 

Numéro de compte:

Numéro d'acheminement:

Swift Code:

Bank of Montreal

100 King Street West

Toronto, ON M5X1A3

Copart Canada Inc.

00021697548

00022001 / Transit : 00022 Institution: 001

BOFMCAM2

1. Vous DEVEZ inclure votre numéro de membre dans les informations de virement. Si 
vous payez pour des véhicules spécifiques, veuillez inclure le(s) numéro(s) de lot.

Example: M# 123456, Lots 11223378, 11335589

2. N’oubliez pas de soumettre le formulaire de notification de virement télégraphique 
à l’adresse courriel des comptes à recevoir des acheteurs canadiens ci-dessous.

3. Nous effectuerons une vérification en ligne tout au long de la journée pour 
contrôler les virements télégraphiques entrants. Nous appliquerons le paiement à 
votre (vos) véhicule(s) ou nous le placerons dans les fonds non appliqués.

TPour vérifier le statut d'un virement télégraphique, veuillez consulter votre compte en 
ligne à l'adresse www.copart.ca.

Ou contactez:
(707) 646-2187 Buyer AR Help Desk, (707) 863-7312 Buyer AR Fax, or 
Canada.Wirepayments@Copart.com

Si vous souhaitez payer des véhicules par virement télégraphique, veuillez demander à 
votre banque de transférer les fonds canadiens vers le compte suivant; les USD ne 
seront pas acceptés:

Mis à jour 2/2025

Les comptes doivent être détenus au nom EXACT qui est indiqué dans votre profil de membre Copart ou au nom 
du titulaire du compte Copart enregistré auprès de Copart. Si les noms ne correspondent pas exactement, cela 
pourrait retarder les paiements et entraîner le rejet par Copart des futurs paiements par virement bancaire, ce 
qui pourrait également entraîner des conséquences en cas de non-paiement, y compris la perte des lots gagnés.


